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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 24 SEXIES, insérer l'article suivant :

Au deuxième alinéa de l’article L. 1418-4 du code de la santé publique, après le mot :
« président », sont insérés les mots : « trois députés et trois sénateurs ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si l’Agence de la biomédecine publie chaque année un rapport d’activité qu’elle adresse au
Parlement, en revanche, rien ne filtre des débats au sein de son Conseil d’orientation, lieu pourtant
stratégique dans le processus de décision puisque ce conseil, véritable comité d’éthique de l’agence,
étudie  et  délivre  les  autorisations  aux  équipes  de  recherche  ou  de  diagnostic  prénatal.  Les
comptes-rendus de ses réunions ne sont pas publiés, par souci de préserver le secret industriel. Afin
de renforcer le contrôle démocratique, cet amendement prévoit que six membres du Parlement, trois
députés et trois sénateurs, siègeront au conseil d’orientation de l’agence.


